
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATT/AIRA94 24. SEPTEMBRE 1965 

CBJET: COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) 

1 . A SA REUNION DU 12 JUILLET, LE CONSEIL A DECIDE QUE LE COMITE DES RESTRICTIONS 
A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) SE REUNIRAIT PENDANT LA PERIODE ALLANT 
DU 25 OCTOBRE AU 5 NOVEMBRE. LA REUNION AURA LIEU AU PALAIS DES NATIONS ET 
COMMENCERA LE 25 OCTOBRE A 15 HEURES. 

2 . LES DATES CI-APRES ONT ETE FIXEES A TITRE PROVISOIRE POUR L'OUVERTURE DES 
CONSULTATIONS AVEC LES PAYS SUIVANTS: 

ISRAEL 25 OCTOBRE, 15 HEURES 
NOUVELLE-ZELANDE 26 OCTOBRE, 10 HEURES 
YOUGOSLAVIE 27 OCTOBRE, 15 HEURES 
REPUBLIQUE ARABE UNIE 28 OCTOBRE, 15 HEURES 
FINLANDE 29 OCTOBRE, 15 HEURES 
TUNISIE 2 NOVEMBRE, 15 HEURES 
URUGUAY 3 NOVEMBRE, 15 HEURES 

3 . LE PROGRAMME APPROUVE PAR LE CONSEIL LE 16 DECEMBRE 1964 ( C / 5 l ) COMPORTE 
DES CONSULTATIONS AVEC LA BTRMANIE, L'INDONESIE ET L'ESPAGNE, PAYS AVEC LESQUELS 
SOMT PREVUES DES CONSULTATIONS REGULIERES AU COURS DE L'ANNEE I 9 6 5 . POUR LES 
DEUX PREMIERS IL SERA FAIT CHOIX D'UNE DATE CONVENANT A TOUS LES INTERESSES 
PENDANT LA REUNION DU COMITE SI CES PAYS PEUVENT SE FAIRE REPRESENTER A CETTE 
REUNION. EN CE QUI CONCERNE L'ESPAGNE, IL SEMBLE OPPORTUN DE REPORTER LA 
CONSULTATION JUSQU'A LA PREMIERE REUNION DU COMITE EN I 9 6 6 , EPOQUE A LAQUELLE 
ON DISPOSERA D'UNE DOCUMENTATION DE BASE PLUS ABONDANTE ^UE CELLE QUI POURRAIT 
ETRE COMMUNIQUEE ACTUELLEMENT. 

4 . EN OUTRE, LORS DE SA REUNION DU 12 JUILLET, LE CONSEIL A DEMANDE AU COMITE 
D'ENTRER EN CONSULTATION AVEC L'INDE AU SUJET DE LA TAXE A L'IMPORTATION APPLIQUEE 
PAR CE PAYS ET QUI A ETE NOTIFIEE AUX PARTIES CONTRACTANTES ( G A T T / A I R / 4 5 7 ) • 
I L EST SUGGERE DE TENIR CETTE CONSULTATION MERCREDI 3 NOVEMBRE A 10 HEURES. 

5 . LA LISTE DES MEMBRES DU COMITE FIGURE DANS LE DOCUMENT L / 2 2 4 8 . 

6 . LES DOCUMENTS DE TRAVAIL POUR CES CONSULTATIONS SERONT DISTRIBUES PROCHAI
NEMENT DANS LA SERIE BOP. LES DOCUMENTS COMMUNIQUES PAR LE FONDS MONETAIRE 
INTERNATIONAL SERONT ADRESSES AUX PARTIES CONTRACTANTES DE LA MANIERE HABITUELLE. 

7 . LES MEMBRES DU COMITE ET LES PARTIES CONTRACTANTES APPELEES EN CONSULTATION, 
AINSI QUE TOUTES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES ET GOUVERNEMENTS ASSOCIES QUI 
SOUHAITERAIENT ENVOYER DES OBSERVATEURS A CES REUNIONS, SONT PRIES DE ME FAIRE 
CONNAITRE A LEUR PLUS PROMPTE CONVENANCE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

E . WYNDHAM WHITE 

SENT BY : Director-General, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Directeur général, GATT, Adresse télégraphique : GATT GENÈVE 


